
Que signifie la notion de "temps de travail effectif" selon le Code
du travail ?

Réponse courte

La notion de "temps de travail effectif" selon le Code du travail luxembourgeois désigne la période pendant laquelle le

salarié est à la disposition de l’employeur, se conforme à ses directives et ne peut vaquer librement à des

occupations personnelles. Elle inclut toutes les périodes où le salarié exécute ses tâches ou se tient prêt à les

exécuter, sur le lieu de travail ou tout autre lieu déterminé par l’employeur.

Pour qu’une période soit qualifiée de temps de travail effectif, trois conditions doivent être réunies : présence sur le

lieu de travail ou un emplacement déterminé, disponibilité pour l’employeur, et respect des instructions sans liberté

personnelle. Les pauses, temps d’habillage ou de déplacement ne sont considérés comme temps de travail effectif

que s’ils répondent à des critères stricts d’indisponibilité ou de contrainte professionnelle.

Définition

Le temps de travail effectif, au sens du Code du travail luxembourgeois, correspond à la période pendant laquelle

le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des

occupations personnelles. Cette notion est précisée à l’article L.211-1 du Code du travail. Le temps de travail

effectif inclut toutes les périodes durant lesquelles le salarié exécute ses tâches ou se tient prêt à les exécuter, sur

le lieu de travail ou tout autre lieu déterminé par l’employeur. Les temps de pause, de restauration ou d’habillage

ne sont considérés comme temps de travail effectif que s’ils répondent à des critères stricts d’indisponibilité ou de

contrainte professionnelle.

Conditions d’exercice

Pour être qualifié de temps de travail effectif, trois conditions cumulatives doivent être réunies :

1. Le salarié doit être présent sur le lieu de travail ou à un emplacement déterminé par l’employeur.

2. Il doit être à la disposition de l’employeur, c’est-à-dire pouvoir être sollicité à tout moment pour l’exécution de

ses tâches.

3. Il doit se conformer aux instructions de l’employeur, ce qui exclut toute liberté de vaquer à des occupations

personnelles.

Les périodes d’astreinte ne constituent du temps de travail effectif que si le salarié est effectivement appelé à

intervenir. Les temps de déplacement entre le domicile et le lieu de travail ne sont pas considérés comme

temps de travail effectif, sauf exception prévue par la jurisprudence, notamment en cas de déplacement

professionnel imposé.
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Modalités pratiques

En pratique, le temps de travail effectif comprend :

Les heures de présence sur le poste de travail, y compris les réunions, formations obligatoires et briefings

imposés par l’employeur.

Les périodes d’intervention pendant une astreinte, à l’exclusion des temps d’attente non sollicités.

Les temps de déplacement professionnel entre deux sites de travail, lorsque ces déplacements sont effectués

sur instruction de l’employeur pendant la journée de travail.

Ne sont pas considérés comme temps de travail effectif :

Les pauses repas, sauf si le salarié doit rester à la disposition de l’employeur sans pouvoir s’absenter

librement.

Les temps d’habillage et de déshabillage, sauf si le port d’une tenue spécifique sur le lieu de travail est imposé

et que ces opérations doivent être réalisées sur place.

Les temps de déplacement domicile-travail, sauf exception liée à l’absence de lieu de travail fixe ou habituel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de définir clairement, dans le règlement interne ou les contrats de travail, les

périodes considérées comme temps de travail effectif. La tenue d’un relevé précis des heures de travail, y compris

les interventions lors d’astreintes, est obligatoire pour prévenir tout litige. Les employeurs doivent veiller à ne pas

inclure dans le calcul du temps de travail effectif des périodes où le salarié n’est pas à leur disposition effective. En

cas de doute, il convient de se référer à la jurisprudence nationale, qui privilégie l’effectivité de la contrainte imposée

au salarié. Toute dérogation ou aménagement doit être formalisé par écrit et respecter les limites fixées par le Code

du travail.

Cadre juridique

La notion de temps de travail effectif est définie à l’article L.211-1 du Code du travail luxembourgeois. Les modalités

d’application sont précisées par la jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, qui rappelle que

seule la contrainte effective exercée par l’employeur sur le salarié permet de qualifier une période de temps de travail

effectif. Les obligations de contrôle et de preuve incombent à l’employeur, conformément à l’article L.211-9 du Code

du travail. Les dispositions relatives au temps de travail effectif s’appliquent à tous les salariés, sauf exceptions

prévues expressément par la loi.

Veillez à distinguer rigoureusement les périodes de temps de travail effectif des autres temps assimilés pour éviter tout risque de

contentieux relatif au paiement des heures supplémentaires ou au respect des durées maximales de travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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